
Quels services externes un responsable RH peut-il recommander
à un parent LGBTQIA+ au Luxembourg ?

Réponse courte

Un responsable RH peut recommander à un parent LGBTQIA+ au Luxembourg des services externes tels que le

Centre d’Information Gay et Lesbien (CIGALE), le Centre LGBTIQ+ CIGALE, le Familljen-Center, la ligne d’écoute

nationale 2755, et le service psycho-social de la Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale. Ces structures offrent

un accompagnement psychologique, social, familial et juridique adapté, dans le respect de la confidentialité et de la

législation luxembourgeoise.

La recommandation de ces services doit se faire uniquement avec le consentement explicite du salarié, dans le

respect de la confidentialité, de la protection des données personnelles et du principe de non-discrimination. Le

responsable RH doit fournir des informations à jour sur des structures reconnues ou agréées, en rappelant au salarié

le caractère strictement volontaire et confidentiel de la démarche.

Définition

Les services externes destinés aux parents LGBTQIA+ au Luxembourg regroupent des structures associatives,

des centres d’écoute, des dispositifs d’accompagnement psychologique et social, ainsi que des organismes

spécialisés dans l’information et la médiation familiale. Ces services ont pour objectif d’apporter un soutien

adapté, confidentiel et conforme à la législation luxembourgeoise, aux parents concernés par les questions

d’orientation sexuelle ou d’identité de genre, que ce soit pour eux-mêmes ou pour leurs enfants.

Ils incluent notamment des associations reconnues, des lignes d’écoute, des centres d’accompagnement familial

et des services psycho-sociaux agréés par l’État. Leur mission est d’offrir un accompagnement neutre,

respectueux et professionnel, dans le respect des droits fondamentaux et de la vie privée.

Conditions d’exercice

La recommandation de services externes par un responsable RH doit impérativement respecter la confidentialité des

informations personnelles des salariés, conformément à la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes

à l’égard du traitement des données à caractère personnel et au Code du travail luxembourgeois.

Le responsable RH ne peut orienter un salarié vers un service externe qu’avec le consentement explicite de ce

dernier. Il est strictement interdit de collecter, traiter ou conserver des données relatives à l’orientation sexuelle ou à

l’identité de genre sans justification légale et sans l’accord écrit de la personne concernée.
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Toute démarche doit s’inscrire dans une logique de soutien volontaire, sans pression, sans discrimination et dans le

respect du principe d’égalité de traitement prévu par le Code du travail. Le salarié doit être informé de ses droits et de

la possibilité de refuser toute recommandation sans conséquence sur sa situation professionnelle.

Modalités pratiques

Le responsable RH peut, à la demande du salarié ou lors d’un entretien confidentiel, fournir une liste actualisée de

services externes reconnus au Luxembourg. Parmi les structures de référence figurent notamment :

CIGALE (Centre d’Information Gay et Lesbien) : accompagnement psychologique, social et juridique pour

personnes LGBTQIA+ et leurs familles, groupes de parole pour parents.

Centre LGBTIQ+ CIGALE : permanences d’écoute, conseils juridiques, ateliers de sensibilisation.

Familljen-Center : accompagnement familial, y compris pour les familles concernées par les questions

LGBTQIA+.

Ligne d’écoute nationale 2755 : service d’écoute anonyme et confidentiel, accessible à toute personne

confrontée à des questions d’orientation sexuelle ou d’identité de genre.

Service psycho-social de la Ligue Luxembourgeoise d’Hygiène Mentale  : soutien psychologique adapté

aux situations familiales spécifiques.

Le RH doit s’assurer que les coordonnées transmises sont à jour et que les structures recommandées disposent

d’une reconnaissance officielle ou d’un agrément du ministère de la Famille, de l’Intégration et à la Grande Région. Il

est recommandé de formaliser la transmission d’informations par écrit, en rappelant la confidentialité du processus.

Pratiques et recommandations

Le responsable RH doit adopter une approche neutre, respectueuse et non intrusive, en évitant toute forme de

jugement ou d’ingérence dans la vie privée du salarié. Il est conseillé de rappeler au salarié que la démarche est

strictement volontaire et confidentielle.

Il est recommandé de privilégier des services disposant d’une expertise avérée en matière d’accompagnement des

familles LGBTQIA+ et de vérifier leur conformité avec les principes de non-discrimination prévus par la loi du 28

novembre 2006 sur l’égalité de traitement. Un entretien de suivi peut être proposé, sans obligation, afin de garantir un

accompagnement adapté aux besoins du salarié.

Le RH doit veiller à la traçabilité des échanges, tout en respectant la confidentialité et la protection des données

personnelles, conformément à la législation en vigueur.

Cadre juridique

La recommandation de services externes à un parent LGBTQIA+ s’inscrit dans le respect des textes suivants :
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Articles L.241-1 à L.241-7 et L.454-1 à L.454-3 du Code du travail (égalité de traitement, interdiction de

discrimination fondée sur l’orientation sexuelle ou l’identité de genre)

Loi du 28 novembre 2006 portant transposition de la directive 2000/78/CE (égalité de traitement en matière

d’emploi et de travail)

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel

Loi modifiée du 8 septembre 1998 sur les relations entre l’État et les organismes œuvrant dans les

domaines social, familial et thérapeutique

Ces textes imposent le respect de la vie privée, la non-discrimination, la protection des données et l’égalité de

traitement dans toutes les démarches RH.

Il est impératif de ne jamais imposer ni suggérer de recours à un service externe sans l’accord explicite du salarié concerné. Toute

démarche doit être volontaire, confidentielle et respectueuse de la vie privée. Le non-respect de ces principes expose l’employeur à

des sanctions pour discrimination ou violation de la vie privée, conformément au Code du travail luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_454-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_454-3

